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MEMBRES DE L’ONA 

 
Demande d’adhésion   
Les personnes intéressées à rejoindre la communauté de recherche de l’ONA sont invitées à remplir un 
formulaire de candidature. Chaque demande est évaluée par un sous-comité d’évaluation des candidatures 
du comité scientifique aviseur. Puis, les candidatures seront soumises pour approbation finale à la direction 
générale de l’ONA. La personne candidate est invitée à soumettre le formulaire et à attendre la décision.  
 
Toutes demandes doivent être acheminées à l’adresse courriel suivante; ona_infos@cegepthetford.ca  
 
MEMBRE RÉGULIER - CHERCHEUR 
Critères :  

• Dois occuper un poste universitaire de professeur ou un poste de chercheur dans un établissement 
reconnu par le FRQ et que la majorité de ses travaux de recherche s’inscrivent dans la 
programmation scientifique de l’ONA.  

• Dois publier régulièrement, diriger des projets de recherche, ou contribuer activement à la recherche 
scientifique dans son domaine.  

 
Responsabilités :  

• Participation assidue aux colloques TAARMAQ, comités scientifiques et appels à projets de l’ONA.  
• Publier les résultats des recherches et mentionner l’affiliation avec l’ONA dans les communications 

officielles.  
• Encadrer les étudiants et favoriser les collaborations interdisciplinaires au sein du réseau de l’ONA.   

 
Avantages :  

• Accès aux données et ressources documentaires de l’ONA (par exemple, données sur la 
caractérisation des sols, données sur la qualité de l’air ou rapports de projet, carte interactive).  

• Accès au réseau entrepreneurial de l’ONA et aux plateformes scientifiques.  
• Permettre l’admissibilité aux étudiants de 2e et 3e cycles et les stagiaires postdoctoraux qui sont 

dirigés par un chercheur régulier, aux différentes bourses de l’ONA.  
• Visibilité sur le site web de l’ONA.   

 
Durée du mandat :  

• Mandats de 2 ans, renouvelables.  
 

 
MEMBRE COLLABORATEUR  
Critères :  

• Collaborateur de la recherche ou professionnel issu du milieu gouvernemental, municipal, 
économique, associatif ou communautaire possédant une expertise reconnue et pertinente en lien 
avec les axes de recherche de l’ONA. 

• Doit contribuer aux projets des différents axes de l’ONA de manière significative.   
 
Responsabilités :  

• Collaborer sur des projets ponctuels ou de façon régulière sur les comités de l’ONA en fournissant 
une expertise spécialisée.  

• Participer aux réunions de projets et aux activités de diffusion de l’ONA, incluant les ateliers et 
colloques.  



 
Avantages :  

• Accès aux données et ressources spécialisées de l’ONA (par exemple, données sur la caractérisation 
des sols, qualité de l’air).  

• Possibilité de participer aux activités de formation et de diffusion scientifiques de l’ONA.  
• Visibilité sur le site web de l’ONA.   

 
Durée du mandat :  

• Mandats de 2 ans, renouvelables.  
 
  
MEMBRE ASSOCIÉ  
Critères :  

• Professionnel ou chercheur affilié à une organisation académique, gouvernementale, associative ou 
socio-économique ayant un intérêt pour les recherches de l’ONA.  

 
Responsabilités :  

• Contribuer de manière non continue aux projets de recherche ou de diffusion.  
• Partager des connaissances et des ressources matérielles ou financières selon les besoins 

spécifiques des projets.  
 
Avantages :  

• Recevoir les informations de l’ONA en primeur (appels à projets, résultats de recherche).  
• Visibilité sur le site web de l’ONA.   

 
Durée du mandat :  

• Liée à la durée des projets ou collaborations.  
 

 
MEMBRE ÉTUDIANT  
Critères :  

• Étudiant de 1er, 2e ou 3e cycle affilier à un chercheur régulier de l’ONA et impliqué dans des 
recherches financées par l’ONA ou des projets qui s’inscrivent dans la programmation de recherche 
de l’ONA.  

 
Responsabilités :  

• Participer aux activités scientifiques et de recherche de l’ONA sous la direction de son encadrant.  
• Présenter les projets et les résultats obtenus lors d’un webinaire de l'ONA ou lors des colloques 

TAARMAQ.   
 
Avantages :  

• Admissibilité aux étudiants de 1, 2e et 3e cycles qui sont dirigés par un chercheur régulier, aux 
différentes bourses de l’ONA.  

• Accès aux ressources de recherche nécessaires pour la formation et les projets académiques.  
• Opportunités de formation et de développement professionnels au sein du réseau de l’ONA.  

 
Durée du mandat :  

• Liée à la durée des études.  
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